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PROJETS DE DÉCISIONS


CONSÉQUENCES DE LA POLLUTION PLASTIQUE SUR LES ESPÈCES AQUATIQUES, TERRESTRES ET AVIAIRES


À l’adresse des Parties

14.AA	Les Parties sont encouragées à : 

a) soutenir pleinement les négociations en vue d'un traité juridiquement contraignant visant à mettre un terme à la pollution plastique actuelle en réponse à la Résolution UNEP/EA.5/Res.14 Mettre fin à la pollution plastique: vers un instrument international juridiquement contraignant, avec pour ambition de les achever fin 2024, en soulevant des questions relatives à la pollution plastique importantes pour les espèces migratrices, en trouvant des solutions adaptées au niveau local, et en prenant en considération les dispositions pertinentes de la Résolution 12.20 de la CMS Gestion des débris marins et les recommandations du rapport intitulé Conséquences de la pollution plastique sur les espèces migratrices d'eau douce, aquatiques, terrestres et aviaires de la région Asie-Pacifique ;

b) diffuser les conclusions du rapport Conséquences de la pollution plastique sur les espèces migratrices d'eau douce, aquatiques, terrestres et aviaires de la région Asie-Pacifique au sein de leurs gouvernements et auprès d'autres parties prenantes, tout en prenant des mesures pour donner suite à ses conclusions ;

c) participer à l'Initiative mondiale sur les engins fantômes, conformément à la recommandation contenue dans la Résolution 12.20, mettre en œuvre des stratégies visant à accroître la traçabilité des engins de pêche en appliquant des programmes de marquage des engins de pêche conformément aux lignes directrices volontaires de la FAO et participer à l'évaluation mondiale des engins de pêche abandonnés, perdus ou autrement rejetés (ALDFG) menée actuellement par la FAO;

d) encourager les universités, les organismes de recherche et les autres parties prenantes concernées à approfondir les recherches sur l’impact de la pollution par les plastiques, y compris les plastiques de toutes tailles et de tous types, sur les espèces marines, d’eau douce et terrestres inscrites aux annexes de la CMS en vue de formuler des recommandations précises ;

e) Élaborer, en collaboration avec les organismes compétents, une norme harmonisée et des orientations relatives à la conception circulaire des engins de pêche afin de préparer leur réemploi, leur réparation ou leur recyclage, et partager les meilleures pratiques, y compris en ce qui concerne la collecte des engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés.
À l’adresse des Parties, organisations intergouvernementales et organisations non gouvernementales

14.BB	Les Parties, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales et les parties prenantes sont encouragées à identifier et mobiliser des ressources à l’appui d’activités et d’initiatives visant à prévenir et atténuer la pollution plastique, y compris des actions visant à combattre l’accumulation de débris marins et à soutenir des activités en amont pour prévenir la pollution plastique dans les zones de grande importance pour les espèces migratrices et à éliminer ces débris sur la base du principe de précaution, reconnaissant les défis auxquels sont confrontées les Parties et les défis spécifiques auxquels sont confrontés les Parties pays en développement, y compris les pays les moins développés et les petits États insulaires en développement.


À l’adresse du Conseil scientifique

14.CC	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources externes :

a) en prenant note des travaux déjà entrepris en ce qui concerne la région Asie-Pacifique, d’élaborer un rapport concis résumant l’état des connaissances sur l’impact de la pollution par les plastiques sur les espèces inscrites aux annexes de la CMS qui peuplent les écosystèmes terrestres, d’eau douce et marins d’autres régions, en tenant compte des plastiques de toutes tailles et de tous types, ainsi que des recommandations pour faire face à ces menaces, et de soumettre son rapport à la 15e Session de la Conférence des Parties ;

b) en tenant compte de la Décision COP14/XX sur les effets de la pollution marine sur les espèces migratrices, de collaborer avec d’autres mécanismes scientifiques tels que ceux relevant de la Commission baleinière internationale, du Programme des Nations Unies pour l’environnement et d’autres accords multilatéraux sur l’environnement pour échanger des données et informations pertinentes disponibles, scientifiques et autres, relatives à la prévention et à la réduction de l’impact des plastiques sur les espèces migratrices, notamment le rapport élaboré en vertu de l’alinéa a).


À l’adresse du Secrétariat

14.DD	Le Secrétariat:

1. sous réserve de la disponibilité des ressources, appuie la mise en œuvre des Décisions 14.AA à 14.CC ;

1. rend compte à la 15e Session de la Conférence des Parties des progrès accomplis dans la mise en œuvre des Décisions 14.AA à 14.CC.
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